
Houlque laineuse

Holcus lanatus 

Nothoholcus lanatus, Holcus argenteus

Poaceae

Nom scientifique

Synonymes

Famille

Herbe vivace croissant en touffes denses, qui mesure entre 30 et 110 cm de 
hauteur. Les tiges, d’abord couchées, se redressent rapidement. La plante est 
entièrement poilue. La ligule est membraneuse. 

Elle se multiplie par graines.

Graines dispersées par le vent et l'eau. Graines adhérentes 
aux animaux (épizoochore), aux vêtements, aux véhicules. 
Graines contenues dans la boue des chaussures.

Espèce de milieu ouvert qui préfère les sols fertiles 
hydromorphes et argileux des prairies fraîches. Espèce 
commune des cultures et des pâtures, des savanes arbustives
ainsi que des bords de route.

Mode de reproduction 

Mode de dissémination 

Conditions de développement  

Feuilles 

Allure générale

Fruits 

Fleurs 

Graines 

Caractéristiques 

Feuille très longue et très engaignante autour de la tige. La gaine des feuilles est très longue 
et très refermée sur la tige. Les feuilles ont un limbe plat et étroit et sont pourvues de poils 
mous, finement laineux. Elles sont assez larges à la base et pointues au sommet. 
Inflorescence en panicule blanc rosé, qui s’étale de façon pyramidale au moment de 
la floraison et qui reste contractée et cylindrique le reste du temps. Epillet de 4 à 6 
mm de long à 2 mm de large, de forme ovale à elliptique renfermant 2 fleurs, une 
mâle (au-dessus) et une hermaphrodite (en-dessous).Caryopse.

De forme oblongue à elliptique, longues de 1,5 à 2,5 mm, présentant un côté dorsal 
convexe et un étroit sillon du côté ventral, de couleur châtain clair à jaunâtre.

Herbacée de taille moyenne, très velue, dont l'épi, d'abord vert pointu et compact,
s'étale et passe ensuite au rose violacé.
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Cette espèce est visée par l'arrêté préfectoral N° 2011 – 001479 fixant la liste des végétaux, produits 
végétaux et autres objets dont l'introduction doit être interdite sur le territoire de l'île de La Réunion.

Elle fait partie des espèces de la liste des plantes exotiques envahissantes à La Réunion, définie par le 
CBNM. Cette essence ne fait pas l'objet de programme de lutte particulier.

Cette espèce limite le développement des espèces de la flore indigène. 

Elle est présente en verger ou en pâturage où sa présence rend plus difficile l’établissement de plantes 
fourragères plus nobles.

Elle perturbe fortement la structure er le fonctionnement des écosystèmes où elle apparaît, en créant des 
peuplements très denses et monospécifiques, qui ont pour conséquence la diminution, voir la suppression
de toute régénération naturelle de la flore indigène.

Probablement introduite au début du 20ème siècle dans les lots de semences destinés à 
ensemencer les Hauts de St Leu suite à l'incendie de 1921. On la rencontre dans les prairies et 
pelouses humides altimontaines des Hauts de l'île au dessus de 1000 m d'altitude. Elle a 
maintenant tendance à envahir la végétation naturelle environnante des zones prairiales. 

Espèce introduite à Hawaii, en Nouvelle Zélande ainsi que dans les Terres Australes, en 
Californie, Australie, l'île Raoul, la Corée, les Açores où elle devenue envahissante.

Sites à consulter:
http://eee.plantnet-project.org   http://www.issg.org  
http://idao.cirad.fr                     http://www.hear.org/

Réunion 

Monde 

Plante fourragère (prairies et foin).


